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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 22 MAI 2023 
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SERVICES A LA POPULATION 
MAISON DES ESPACES NATURELS 

 
Fixation des tarifs de la boutique de la Maison des Espaces Naturels 

 
Rapporteur : Christine RENAUX-MARECHAL 

 
N°CC2023-130 

 

 
Nombre de membres en exercice 123 

Nombre de présents 66 

Nombre de pouvoirs 7 

Votants 73 

Secrétaire de séance : Jérôme DEPONDT 

 
L’an 2023, le 22 mai, le Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
dûment convoqué le 16 mai, s’est réuni à Vernouillet sous la Présidence de Monsieur Gérard 
SOURISSEAU. 
 

Étaient présent(e)s :  
 
Mme Virginie QUENTIN (ABONDANT) ; M. Alain CAPERAN (ALLAINVILLE) ; Mme Aliette LEBIHAN (ANET) ; 
M. Jean-Marie ORTET (AUNAY-SOUS-CRECY) ; M. Laurent DUSARTEL (BERCHERES-SUR-VESGRE) ; Mme 
Ghislaine BARBE (BOISSY-EN-DROUAIS) ; M. Loïc BARBIER (BREZOLLES) ; M. Patrice LEROMAIN (BROUE) ; 
M. Pierre SANIER (BU) ; Mme Dominique DEVOS (CHARPONT) ; M. Emmanuel BRIDRON (CHATAINCOURT) 
M. Jean-Louis RAFFIN (CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Christian BOUCHER (CHERISY) ; M. Jean-
Claude LAMOUR (CRUCEY-VILLAGES) ; M. Pierre-Frédéric BILLET (DREUX) ;M. Talal ABDELKADER 
(DREUX) ;; Mme Caroline VABRE (DREUX) ; M. Sébastien LEROUX (DREUX) ; Mme Sophie WILLEMIN 
(DREUX) ; M. Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Christine RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) ; Stéphan 
DEBACKER (ESCORPAIN) ; M. Pierre LEPORTIER (EZY SUR EURE) ; Mme Dominique DUVAL (EZY SUR EURE) ; 
M. Jean-Jacques JABIOL (FAVIERES) ; M. Eric DEPUYDT (FESSANVILLIERS68MATTANVILLIERS) ; Mme 
Emmanuelle BONHOMME (FONTAINE-LES-RIBOUTS) ; M. François CENIER (GARANCIERES-EN-DROUAIS) ; 
M. Jean BARTIER (GARNAY) ; Mme Sophie APRUZZESE (GILLES ) ; Mme Nathalie VELIN (GUAINVILLE) ; 
Mme Sylvie HENAUX (IVRY-LA-BATAILLE) ; M. Samuel BOVE (LA CHAPELLE- FORAINVILLIERS) ; M. Daniel 
COLLEU (LA MADELEINE DE NONANCOURT) ; Mme Béatrice PIERRON (LE BOULLAY-LES-DEUX-EGLISES) ; 
Mme Véronique BOYERE (LE BOULLAY-MIVOYE) ; M. Frédéric GIROUX (LE BOULLAY-THIERRY) ; M. 
Dominique GARNIER (LOUVILLIERS-EN-DROUAIS) ; M. Marc AVENARD (LURAY) ; M. Arnaud DEBOISANGER 
(MAILLEBOIS) ; M. Jérôme DEPONDT (Marchezais) ; Mme Véronique BASTON (MARVILLE-MOUTIERS-
BRULE); M. Denis CHERON (MONTREUIL) ; M. Jean-Loup JUSTEAU (NONANCOURT) ; Mme Sylvie CHALLES 





_______________________________________________________________________________________ 

(ORMOY) ; Mme Clémentine FISSON (OUERRE) ; Mme Catherine PATUREL (OULINS) ; M. Christophe 
BESNARD (PRUDEMANCHE) ; Mme Nathalie MILWARD (ROUVRES) ; M. Dominique LUBOW (SAINT-ANGE-
ET-TORCAY); M. Eric DESLANDES (SAINT-GEORGES-MOTEL) ; Mme Caroline BARRE (SAINT-JEAN-DE-
REBERVILLIERS) ; M. Gérard SOURISSEAU (SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS) ; M. Pascal ARTECHEA (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) ; ; Mme Valérie AZIRI (SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; M. Gilles BLANCHARD (SAINT-
SAUVEUR-MARVILLE) ; M. Thomas BAUBION (SERVILLE) ; Mme Christelle MINARD (TREMBLAY LES 
VILLAGES) ; Mme Edwige GANDON (TREON) ; M. Jean-Pierre RICHARD (VERNOUILLET) ; M. Damien 
STEPHO (VERNOUILLET);; Mme Catherine LUCAS (VERNOUILLET) ; Mme Gisèle QUERITE (VERNOUILLET) ; 
Mme Mélinda BOUGRARA (VERNOUILLET) ; Mme Evelyne DELAPLACE (VERT-EN-DROUAIS) ; M. Daniel 
RIGOURD (VILLEMEUX-SUR-EURE) 
 
Étaient absent(e)s excusé(e)s :  
 
M. Olivier MARLEIX (ANET) ; Mme Véronique DETOC (ARDELLES) ; Mme Myriam GALKO (BEAUCHE) ; Mme 
Dagmar BERNIT (BEROU-LA-MULOTIERE) ; M. Jean-Claude DELANOE (BONCOURT) ; M. Didier ARNOULT 
(CRECY-COUVE) ; Mme Géraldine JAMBON (CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Philippe LECHEVALLIER 
(DAMPIERRE-SUR-AVRE) ; ); M. Arnaud DAUTREY (DREUX) ; Mme Chantal DESEYNE (DREUX)  Mme Lydie 
GUERIN (DREUX) ; M. Pascal ROSSION (DREUX) ; Mme Mariam CISSE (DREUX) ; M. Jacques ALIM (DREUX) ; 
M. Mounir CHAKKAR (DREUX) ; M. Aissa HIRTI (DREUX) ; Mme Amber NIAZ (DREUX) ; Mme Fouzia KAMAL 
(DREUX) ; M. Nelson FONSECA (DREUX) ; Mme Valérie VERDIER (DREUX) ; M. Valentino GAMBUTO 
(DREUX) ; Mme Florence ARCHAMBAUDIERE (DREUX) ; Mme Carine GENTIL (DREUX) ; M. Yvain 
JOUVEAUDUBREUIL (EZY SUR EURE)  M. Jean-Marc TARDIVENT (GERMAINVILLE) ; M. Arnaud CALLAREC 
(YVRY LA BATAILLE) ; M. Francis PECQUENARD (La Chaussée d’Ivry) ; Mme RACHEL SAPIN (LA 
MANCELIERE) ; M. Laurent TREMBLAY (LAONS) ; M. Didier SIMO (LE MESNIL SIMON) ; M. Guillaume 
BARAT (LES CHATELETS) ; M. Thierry LAINE (LOUYE); M. Emile PASQUIER (PUISEUX) M. Benoit LUCAS 
(REVERCOURT) ; M. Jean-Louis GODEFROY (RUEIL-LA-GADELIERE) ; M. Pascal BAELEN (SAINT-LUBIN-DE-
CRAVANT) ; M. Christophe HELIAS (SAINT-MAIXME-HAUTERIVE) ; M. Philippe DUMAS (SAINT-OUEN-
MARCHEFROY) ; M. Hamza SARI (SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; M. Patrick RIEHL (SAINT-REMY-SUR-AVRE)M. 
Christian ALBERT (SAULNIERES) ; M. Patrick GOURDES (SAUSSAY) ; M. Thomas LANGE (SERAZEREUX) ; M. 
Gilbert GALLAND (SOREL-MOUSSEL) ; M. Pascal GUERRIER (THIMERT-GATELLES) ; M. Joël TRAPATEAU 
(VERNOUILLET) ; M. Sylvain MALANDAIN (VERNOUILLET) ; Mme Michèle MANSON (VERNOUILLET) Mme 
Nicole MONTIGNY (VERNOUILLET) ; M. Youssef LAMRINI (VERNOUILLET) 
 
Pouvoirs : 
Mme Christine PICARD (DREUX) donne pouvoir à M. Talal ABDELKADER (DREUX) ; Mme Marie-Françoise 
SCAVENNEC (DREUX) donne pouvoir à M. Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Jocelyne JOUCQUE (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) donne pouvoir à Pascal ARTECHEA (SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS) ; Mme 
Josette PHILIPPE (DREUX) donne pouvoir à Mme Christelle MINARD (TREMBLAY LES VILLAGES) ; M. Jean-
Michel POISSON (DREUX) donne pouvoir à Mme Caroline VABRE (DREUX) ; M. Philippe POMMEREAU 
(MEZIERES-EN-DROUAIS) donne pouvoir à M. Marc AVENARD (LURAY) ; Mme Françoise BORGET (SAINTE-
GEMME-MORONVAL) donne pouvoir à Mme Christine RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) 
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Il a été exposé que,  
 
La Maison des Espaces Naturels (MEN) dispose d’un espace hall d’accueil boutique, permettant 
l’exposition et la vente de produits destinés à un public familial et enfants. La boutique de la MEN sera 
gérée en même temps que l’accueil du grand public par l’Office du Tourisme, tous les samedis et les 
dimanches de 14h à 18h30.  
 
Cette boutique a pour objectif d’assurer la promotion et la vente de produits issus, autant que possible, 
du territoire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et de l’Eure-et-Loir, dans une logique 
de développement durable et d’écoresponsabilité. Ces produits doivent contribuer à mettre en valeur le 
patrimoine naturel du site du plan d’eau, l’artisanat et les ressources locales au travers une gamme de 
produits variés. Cette boutique doit aussi contribuer à l’équilibre économique de l’espace 
muséographique. 
 
Il sera également proposé à la vente des boissons et rafraichissements pour le public visiteur (participant 
à une animation ou visiteur de l’espace « musée ») ainsi que le miel issu de la production des ruches du 
plan d’eau, dans le cadre d’un partenariat avec l’Abeille eurélienne. 
 
Les produits et les tarifs proposés à la Maison des Espaces Naturels se déclinent en 5 catégories : des 
objets artisanaux, des jeux et puzzles, des accessoires nature (origami, jumelles, loupes…), des ustensiles 
(gourdes, mugs…), des produits en impression (cartes postales et photos du plan d’eau) et des produits 
alimentaires (boissons, miel). 
 
Les tarifs des produits de la boutique par catégorie sont les suivants : 
 

1. PRODUITS ARTISANAUX TARIF DE 
VENTE 

Fleur vitrail sur tige 25 cm 25,00 € 

Fleur sur support bois  30,00 € 

Plume couleur 45,00 € 

Martin pêcheur en mosaïque sur ardoise 75,00 € 

Cale-porte chouette 22,00€ 

Coussin hérisson 25,00€ 

Coussin poisson 25,00€ 

Etui à lunettes 30,00€ 

Pochette coton et jute brodée 35,00€ 

Grand sac 45,00€ 

Cœurs savons maison 5,00 € 

Pochette savon 15,00€ 

Sardine tissu lavande 15,00€ 

 
 

2. JEUX ET ACCESSOIRES NATURE TARIF DE 
VENTE 

Jeu Défi nature 12,00€ 

Jeu impossible Mémo 12,00€ 

Jeu Enigmes (la nature, notre terre, environnement…) 15,00€ 

Jeu First Nature 15,00€ 

Jeu cuicui 15,00€ 

Jeu Torteliki 18,00€ 

Jeu Pollen 18,00€ 

Jeu Migrato 20,00€ 

Jeu Tri domino du jardin 22,00€ 

Puzzle à couches (la chenille, l’arbre) 15,00€ 
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Puzzle découverte de la nature 15,00€ 

Puzzle 1000 pièces 25,00€ 

Marionnette doigt 5,00€ 

Marionnette (lapin, écureuil, hérisson…) 12,00€ 

Grande loupe 12,00€ 

Boussole 15,00€ 

Loupe et Loupe à insectes 15,00€ 

Télescope  18,00€ 

Jumelles 18,00 € 

Moulin à vents multicolore 4,00€ 

Moulin à vents fleurs 8,00 € 

Origami Papillon 15,00€ 

Guirlande origami 25,00 € 

Presse fleur 18,00€ 

 
 

3. IMPRESSIONS – OBJETS DIVERS TARIF DE 
VENTE 

Carte postale  3,00 € 

Poster 40*60 9,00€ 

Gourde 500ml 9,00€ 

Mug aventurier 8,00€ 

Couteau suisse 9,00€ 

Lampe Dynamo 7,00€ 

 
 

4. ALIMENTATION - BOISSONS TARIF 
DE 

VENTE 

Soda (33cl) 2,00 € 

Perrier (33cl) 2,00 € 

Jus de fruits (25cl)  2,00 € 

Nectar de fruits (25cl)  2,00 € 

Ice Tea (50 cl) 2,00 € 

Eau Minérale (50 cl) 1,50€ 

Eau Pétillante (50 cl) 1,50€ 

Café  1,50€ 

Décaféiné 1,50€ 

Thé (vert, menthe…) 1,50€ 

Glace 3,00 € 

Pot de miel de 500g 7,00€ 

 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
ARTICLE 1 : APPROUVE les tarifs présentés ci-dessus et applicables à partir du 3 juin 2023. 

 
 
 
Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 
Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 
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Acte publié le :  02/06/2021 
 
 
La présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de 
publication conformément aux articles 
R.421-1 ET R.421-5 du code de justice 
administrative. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Dreux, le 01/06/2023 

 
Gérard SOURISSEAU 

Président 
Jérôme DEPONDT 

Secrétaire de séance 

 

 




